
 

GARANTIR LA RETRAITE ET LA DÉPENDANCE (4) 

Tous gagnants ! 

 

Piloter les dépenses de retraite demain :  

− Interdiction des déficits.  

− Figer la dette des régimes légaux et spéciaux 

actuels et l’apurer (dispositif type Cades). 

− Maîtriser et piloter les dépenses de retraite de base : le montant est 

le même pour toute la population (PURE).  

Sécuriser la retraite et redonner de la liberté aux personnes.  

− Libérer les conditions de départ en retraite  Permettre à chacun 

de choisir l’heure de son départ en fonction d’un âge d’équilibre 

tenant compte de sa date d’entrée en activité et de sa carrière, et 

assorti d’un système de bonus / malus (incitation au maintien dans 

l’emploi).  

− Garantir un minimum de retraite à toute la population 

(1000€/mois* ; 1500 €/mois* en cas de dépendance).  

 Déjouer le « piège » de l’âge légal. 

Autonomie et responsabilité des actifs et des partenaires sociaux. 

− S’approcher de l’idéal d’un régime universel par points. 

− Responsabiliser les partenaires sociaux (renouer avec le compromis 

de 1945). 

− Permettre à chaque personne d’épargner en vue de sa retraite.  

« La capitalisation, quand elle fonctionne au profit des ouvriers, est le 

contraire du capitalisme ». « Quand une partie du capital est possédée par la 

classe ouvrière […], la classe ouvrière […] est à la fois capitaliste et salariée »,  

Jean Jaurès (1910). 

 
*Chiffres indicatifs. Variables pilotables.  

 


